
Nature & Jardins
Une direction complètement hors sol !!!

La CGT a été sollicitée par les personnels se disant en souffrance dans leurs missions et dénonçant 
une charge de travail importante sans moyens pour les réaliser et ce à tous les niveaux, de la 
communication à l’ animation jusqu’aux agents de terrain. 

Le bilan de l'audit du cabinet DERON effectué fin 2023 ne donne rien de concluant sur le quotidien 
des agents de terrain en qualité d'amélioration des conditions de travail.

Seules les catégories B et A ont été concertées, les encadrants de proximité n’étant pas conviés, cela 
donne un retour d’audit complètement "lunaire". 

Les agents se sentent guidés par une direction sans savoir elle même où elle va !!!

Le sentiment de "gestion hors sol" est bien présent au sein de notre direction. Il a été évoqué à 
plusieurs reprises par les agents lors de notre dernière réunion d’information mensuelle.

Toujours suite à l’audit du cabinet DERON, la direction assure changer les choses et a présenté en ce 
début d’année deux dossiers dit "d’ajustement organisationnel" au Comité Social Territorial (CST). 
Sur le papier elle atteste que ces dossiers ont été travaillés en concertation avec les agents. 

Mais dans les faits il n’en n’est rien ! 

La CGT, a été informée par les agents, que ces derniers n’ont été que partiellement concertés et 
qu’ils se sont retrouvés sur le fait accompli une fois le passage des dossiers en CST effectué. 

Quid de la mise en place d’une gestion soit disant "plus transparente" annoncée en réunion 
d’encadrants par la direction ?

En présentant ces deux dossiers, la direction exerce encore un jeu de chaises musicales avec la 
création d’un poste de catégories A en production végétale et de B à Bellevue / Chantenay tout en 
déclassant un poste de catégorie B en C sur les parcs de Procé ou de la Gaudinière !!!

Ou sont les créations de postes supplémentaires de jardiniers promises par la direction ?

Augmentation exponentielle des surfaces à entretenir, création de nouveaux espaces, restitution par 
Nantes Métropole de l’entretien des pieds d’arbres, déminéralisation des surfaces (placettes, 
accompagnement de voirie, cours d’écoles…) et tout cela à effectif quasi constant depuis dix ans !!!

À l’heure où nos employeurs invitent les organisations syndicales autour d’une table pour parler 
"d’attractivité et de fidélisation" ;

 La CGT alerte la direction ainsi que la collectivité sur les problématiques d’usure professionnelle 
suite au manque de moyens humains et techniques tout en prenant en considération l’allongement du 
temps de travail, il en va de même pour les risques psycho-sociaux (RPS) que ce management est en 
train de générer.



L’attractivité et la fidélisation passent certes par une augmentation des salaires mais aussi et surtout 
par l’amélioration des conditions de travail des agents !!!

Mais qu’en est il de la considération de notre métier de jardinier se retrouvant en perpétuelle mutation
mais sans réelle reconnaissance de ses spécialités ?

La CGT réitère ses revendications avec :

➢ Une reconnaissance réelle de la montée en compétence du métier de jardinier que procurent 
des spécificités telles que les botanistes, vachers, maraîchers, vergers arboriculteurs, 
apiculteurs car se sont des métiers à part entière. 

➢ La création "au minimum" de deux postes de jardiniers par équipes.

➢ La création d’une équipe volante de jardiniers titulaires afin de pouvoir intervenir sur les 
secteurs en renfort de manière ponctuelle, répondant aux besoins du service, tout comme dans 
beaucoup d’autres directions. 

➢ Le repositionnement des postes d’agents d’accueil et d’animation en catégorie B.

➢ Une revalorisation du forfait «permanences et astreintes opérationnelles et décisionnelles».

➢ Une ré-évaluation du patrimoine foncier des locaux de jardiniers devenus trop exiguës, mal 
isolés, mal chauffés, mal situés, certains de nos collègues mangent sous un barnum en plein 
hiver par -5 °...  Alors que notre direction est logée dans une "tour d’ivoire" bien chauffée 
l’hiver et climatisée l’été !!! 

➢ Une mise en application du nettoyage des locaux par des personnels titulaires dont c’est le 
métier.

"Service des espaces verts... jardiniers à tout faire !!!"

La lutte continue ! 

Le recul social ne se négocie pas, il se combat ! 

Rejoignez la CGT !!!
 
………………………………………………………………………………………………………………………….

Pour défendre la qualité du service public, pour défendre mes droits et mon pouvoir d’achat.

J’adhère à la CGT !!!

NOM : ..................................................................................  Prénom : ………………………………

Direction/Service :  ……………………………………………………………………………………

Tél. : ………………………………...          Mail : …………………………………………………... 

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………..
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